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Groupe de Travail sur les ERMS ( electronic resources management system), 
systèmes de gestion de ressources électroniques 

 
 
 

Réunion de lancement mercredi 17 octobre 2007 
Université Paris Descartes, 45 rue des Saints-Pères 75006 PARIS,  

14 h 00-17 h 00, salle R213 
 
 

Ordre du jour 
 
 
 

1) Présentation des objectifs du groupe de travail. 
 
2) Tour de table des intervenants. 
 
3) Définition de la gestion des ressources électroniques : le "cycle de vie » du 
document électronique, qualification des données à gérer et modèles d'organisation. 
 
4) Validation des thèmes d'étude. 
 
5) Formation de sous-groupes de travail sur les thèmes définis. 

 
 

Contact sur place : Emilie Barthet, 01/42/86/43/42  
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Présents : 
 

Kareen Louembe , animatrice du groupe, SCD Lyon 2, documentation électronique & système 
d'information, 
Jérôme Kalfon , directeur du SCD Paris Descartes et responsable du Département études et 
prospective Couperin,  
Emilie Barthet , coordinatrice du Département études et prospective Couperin 
Lucie Albaret , SICD Grenoble, 
Muriel Baguet , Bibliothèque interuniversitaire de la Communauté française de Belgique, 
représentante du consortium belge, 
Marie-Laure Bretin , Service Information Scientifique et Technique, INRIA, 
Christelle Charazac , coordinatrice du Département négociations documentaires Couperin, 
Olivier Chourrot , SDBIS, 
Muriel Hoareau , Service des ressources électroniques SCD Sorbonne Nouvelle, 
Camille Meyer , Service de l’information Scientifique et Technique, INRIA UR Rocquencourt, 
Murielle Noel-le-Moulec , responsable de la gestion des ressources électroniques, SCD de 
l'Université de Paris-Est Marne-la-Vallée, 
Cécile Pibarot , Fondation de la Maison des Sciences de l'Homme, Service des Périodiques, 
Christine Stotzenbach , Adjointe au Directeur, SCD de l'Université de Paris-Est Marne-la-Vallée, 
Bernard Teissier , Ressources électroniques, BIU LSH de ENS Lettres de Lyon. 
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Thèmes d’étude 
 

Points à aborder  Etablissement  Couperin  

Le suivi des clauses 
contractuelles et 

juridiques. 

Savoir quel contrat régit quel 
abonnement. Retrouver 

facilement toutes les clauses 
contractuelles d’un produit 

applicables à l’établissement. 

Retrouver facilement les clauses 
contractuelles des licences 
négociées par Couperin. 

Le suivi des 
négociations 

Suivi d’une négociation : état 
(début, en cours etc.), notes 

synthétiques etc. 

Pouvoir réaliser des grilles de 
comparaison. 

Liste fiable des abonnements 
Couperin contractés, par les 
établissements, dans et hors 
groupement de commandes. 

La gestion courante 
des ressources 
électroniques 

Pour la gestion : Etat des 
collections : titre, état de 

l’accès, état dans le circuit 
documentaire etc. ; gestion 

des abonnements et des 
renouvellements ; 

enregistrement des incidents 
techniques ; gestion des 

dépenses et des 
cofinancements ; gestion des 
groupements d’achat portés 
par l’établissement ; gestion 
des tests : démarrage, notes 

d’évaluation... 

Pour l’information des 
usagers : Assurer la mise à 

jour avec souplesse et rapidité 
(via une interface web ?) des 

listes de tous les types de 
ressources avec des 
indications fiables. 

Etat des collections de ressources 
négociées par années et par 

établissements. Gestion des tests 
« Couperin » 

Les statistiques et 
analyse des usages 

Gestion des statistiques 
fournies par les éditeurs et/ou 
mesurées par l’établissement. 

(Définir une grille d’analyse 
des logs de consultation des 

ressources électroniques 
aiderait les établissements à 

mieux piloter leurs acquisitions 
et à mieux évaluer leurs 

collections.) 

Production de ratios 

Gestion des statistiques fournis par 
les éditeurs des produits négociés 

par Couperin. 
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intéressant l’établissement. 

Utilisation 
professionnelle de 

l’ERMS 
Accès sur profil Accès sur profil 

Création d’un 
catalogue collectif 

des BdD 

Inventaire des BdD 
accessibles depuis 

l’établissement par des 
walkingusers 

Prise en charge de la mise en 
production de ce catalogue ? 

Application d’un 
"code de bonne 

conduite" 

Communiquer au consortium 
ses informations concernant 
les contrats, les négociations 

isolées, les négociations 
concertées 

Avoir connaissance des contrats, 
avoir connaissance des 

négociations en cours qu’elles 
soient isolées (entre un 

établissement et un fournisseur) ou 
qu’elles soient concertées (à 

l’intérieur d’autres périmètres que 
ceux du consortium : PRES, UNR, 

"clubs" régionaux ou 
thématiques...). 

 


